
 

 

Entrées et sorties de la liste des emplois donnant 

accès à l’échelon fonctionnel 

Entrées Sorties 
15 - Cantal : Centre hospitalier de Condat-en-
Feniers, EHPAD « Brun Vergeade » à Riom-es-
Montagne ; 

02 - Aisne : Centre de rééducation fonctionnelle 
Jacques Ficheux à Saint-Gobain ; 

28 - Eure-et-Loir : Etablissements 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes de Brézolles et « Résidence Périer 
» de Senonches ; 

04 - Alpes-de-Haute-Provence : Etablissements 
d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes des Mées et d'Oraison ; 

33 - Gironde : Etablissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes « Les 
balcons de Tivoli » à Le Bouscat ; 

06 - Alpes-Maritimes : Etablissement 
d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes de Villefranche-sur-mer ; 

37 - Indre-et-Loire : Etablissements 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes de Preuilly-sur-Claise, de la Celle-
Guenand et de Villeloin-Coulangé ; 

07 - Ardèche : Centre hospitalier des Cévennes 
Ardéchoises à Joyeuse ; 

38 - Isère : Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes « Les Abrets » et 
foyer d’accueil médicalisé « Jean Jannin » ; 

07 - Ardèche : Centre hospitalier de Lamastre ; 

40 - Landes : EHPAD Les Ajoncs à Gabarret et 
EHPAD Résidence des Landes, direction 
commune ; 

16 - Charente : Centre hospitalier de Confolens ; 

42 - Loire : Etablissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes du Coteau, du 
Perreux, de Coutouvre et de Montagny ; 

19 - Corrèze : Etablissements d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes d'Argentat 
et de Beynat et établissement public 
départemental autonome de Servières-le-
Château, direction commune ; 

42 - Loire : Centre hospitalier de Boën-sur-
Lignon ; 

2B - Haute-Corse : Centre hospitalier 
intercommunal de Corte-Tattone ; 

47 - Lot-et-Garonne : Etablissements 
d’hébergement pour personnes âgées « 
Fondation Soussial » de Miramont de Guyenne 
et « Eulalie » de Verteuil d’Agenais, direction 
commune ; 

2B - Haute-Corse : Centre hospitalier de Calvi ; 

48 - Lozère : Centre hospitalier « Fanny 
Ramadier » de Saint Chely d’Apcher et 
établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes de Malzieu-Ville, direction 
commune ; 

23 - Creuse : Centre hospitalier d'Aubusson et 
établissement pour personnes âgées 
dépendantes de Bellegarde-en-Marche, 
direction commune ; 

60 - Oise : Centre hospitalier Berthinot Juel ; 24 - Dordogne : Centre hospitalier de Nontron ; 

63 - Puy-de-Dôme : Etablissements 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes de Volvic et de Chamalières, 
direction commune ; 

27 - Eure : Centre hospitalier Pierre Hurabielle à 
Bourg-Achard et établissement d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes de Pont-de-
l'Arche, direction commune ; 

  



 

 

Entrées Sorties 
77 - Seine-et-Marne : Etablissements 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « Saint Aile » à Rebais et « le 
Marais » à la Ferté Gaucher, direction 
commune ; 

38 - Isère : Centre hospitalier Intercommunal 
Vercors Isère ; 

86 - Vienne : Etablissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes « Les 
châtaigniers » à Chauvigny et « La brunetterie » 
à Sèvres Anxaumont, direction commune ; 

42 - Loire : Centre hospitalier du Pilat 
Rhodanien à Pélussin ; 

87 - Haute-Vienne : Etablissements 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes de Chalus et « Résidence du parc » 
de Nexon, direction commune ; 

44 - Loire-Atlantique : Envol Loire Atlantique à 
Nantes ; 

88 - Vosges : Centre hospitalier du Val du 
Madon ; 

49 - Maine-et-Loire : Centre hospitalier Layon-
Aubance à Terranjou ; 

88 - Vosges : Centre hospitalier de la Haute 
vallée de la Moselle ; 

53 - Mayenne : Centre hospitalier d'Ernée et 
établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes « Les glycines » à Montenay, 
direction commune ; 

89 - Yonne : Etablissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes de Charny 
et Champcevrais, direction commune ; 

57 - Moselle : Etablissement public 
départemental de santé de Gorze ; 

91 - Essonne : Etablissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes « Le manoir 
» de Montgeron et de Montlhery, direction 
commune ; 

59 - Nord : Centre hospitalier de Zuydcoote ; 

92 - Hauts-de-Seine : Résidence « Madeleine 
Verdier » à Montrouge et établissement 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « Marguerite Renaudin » à 
Sceaux, direction commune ; 

67 - Bas-Rhin : Foyer de la jeunesse Charles Frey 
à Strasbourg ; 

93 - Seine-Saint-Denis : EHPAD Lumières 
d’Automne à Saint-Ouen et EHPAD Constance 
Mazier à Aubervilliers, direction commune ; 

74 - Haute-Savoie : Centre hospitalier « Gabriel 
Déplante » à Rumilly ; 

972 - Martinique : Centre hospitalier 
intercommunal Lorrain à Basse Pointe. 

74 - Haute-Savoie : Centre hospitalier 
Andrevetan à La-Roche-sur-Foron et 
établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes « Vivre ensemble » à Saint-
Pierre-en-Faucigny ; 

 77 - Seine-et-Marne : Etablissement public 
départemental autonome « Les Alizés » à 
Rubelles ; 

 78 - Yvelines : Centre de gérontologie et 
d'accueil spécialisé de Chevreuse ; 

 92 - Hauts-de-Seine : Etablissement 
d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes de Neuilly-sur-Seine. 

 


